
 

 
CONCOURS  

ADMINISTRATEUR ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
 

CONCOURS EXTERNE 
Ouverture inscriptions : Décembre 
Clôture inscriptions : Janvier 
Mars/Avril (épreuves écrites)   
Juin/Juillet (épreuves orales) 

 
 
 

ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ Modules Correspondants i-EPrépa 
 

COEF 4 DURÉE 5H  
 
Composition portant sur les problèmes politiques, internationaux, 
économiques et sociaux du monde contemporain. 
 

 
Culture Générale 

 

COEF 4 DURÉE 4H  
 
 
Composition portant sur la science politique et le droit constitutionnel. 

 
Européen 

Public 
 
 

COEF 4 DURÉE 5H  
 
Note de synthèse à partir d’un dossier se rapportant à des problèmes 
juridiques. 
 

 
Note de synthèse  

Politiques publiques 
Public 

 
COEF 4 DURÉE 4H  
 
Épreuve de questions à réponse courte portant sur l’économie et les 
finances publiques. 
 

 
Finances publiques 

 

COEF 3 DURÉE 4H  
 
Épreuve pratique portant au choix du candidat sur l’une des options 
suivantes (cette épreuve a pour objet d’apprécier les capacités d’analyse et 
de raisonnement des candidats à partir de situations ou problèmes 
concrets) :  

- Droit de l’Union européenne ;  
- Droit social / droit du travail ; 
- Droit administratif ;   
- Droit civil / droit pénal.  

 

 
 

Européen 
Civil 

Public 
Pénal 

 
 
 
 
 
 
  

Pack suggéré* : 

Haute administration  

Note de synthèse concours 
justice-sécurité 



 

 
ÉPREUVES D’ADMISSION Modules Correspondants i-EPrépa 

 

COEF 3 DURÉE 3H  
 
Épreuve écrite de droit parlementaire. 
 

 
Admission concours administratifs 

Public 
 

COEF 2 DURÉE 30 mn d’entretien  
 
Épreuve orale de langue vivante en anglais, allemand ou espagnol 
comportant la présentation et le commentaire d’un ou plusieurs textes 
écrits dans la langue choisie par le candidat. Cette présentation est suivie 
d’une conversation dans la langue (préparation : 1 heure - durée de 
l’épreuve : 30 minutes, dont 10 minutes pour la présentation et le 
commentaire).  
 

 
 
 

Anglais 
 

COEF 6 DURÉE 1H  
 
Interrogation orale comprenant :  
 

1)  un exposé à partir d’un sujet choisi par le candidat parmi deux 
sujets tirés au sort. Outre les qualités de synthèse et la clarté de 
l’expression, le jury apprécie les capacités du candidat à construire 
une argumentation pertinente et à soutenir son opinion. Cet exposé 
est suivi de questions portant sur le sujet (préparation : 1 heure - 
durée de l’exposé : 10 minutes maximum - durée des questions : 5 
minutes maximum) ; 

 

 
 
Admission concours administratifs 

 
 

COEF 3 DURÉE 20 mn d’entretien  
 

2) un entretien permettant au jury d’apprécier la personnalité, la 
motivation et l’adaptation au poste du candidat, le jury ayant à sa 
disposition une fiche de renseignements remplie par le candidat. Il 
est précisé que l’entretien libre avec le jury succède immédiatement 
à l’exposé, sans aucune interruption. 

 

 
 
Admission concours administratifs 

 
 

 

* L’ensemble des épreuves et options ne sont pas préparées. Notamment pas de préparation spécifique en science 
politique et droit parlementaire. 


